
MERCREDIS DE AVRIL/MAI/JUIN/JUILLET



L’accueil de loisirs sans hébergement, habilité par la Direction 
départementale de la cohésion sociale, a lieu tous les mercredis 
à l’école Marcel Pagnol dès 7h30 en période scolaire et du lundi 
au vendredi durant les vacances scolaires (hors Noël) et les 
grandes vacances d’été.

De nombreuses activités, étudiées en fonction de la tranche 
d’âge et du rythme spécifique de l’enfant, sont proposées : 
sorties à thème, sport, activités manuelles et culturelles, etc.
Des camps et des veillées sont également organisés pendant les 
vacances d’été.

MODALITÉS D’INSCRIPTION

Pour inscrire votre enfant au centre de loisirs les
mercredis et / ou les vacances scolaires, vous devez
impérativement vous rendre sur le Portail Famille sur
www.monteux.fr (rubrique Je fais mes démarches) et
remplir le « Dossier Famille ».

L’inscription pour les mercredis doit se faire au plus tard
le mardi minuit de la semaine précédente (exemple : si
vous souhaitez inscrire votre enfant le mercredi 26 mars,
vous avez jusqu’au mardi 18 minuit pour l’enregistrer).

Pour les vacances scolaires (hors Noël), l’inscription doit
être faite pour la période entière des vacances ET au
plus tard 15 jours avant le début des vacances (exemple :
les vacances commençant le lundi 7 avril, vous avez
jusqu’au lundi 24 mars pour l’inscrire).

Le paiement peut s’effectuer en ligne ou directement au
service Enfance & Jeunesse (17 rue Porte Magalon).

Attention, les tarifs seront majorés de 30 % en cas
d’inscription hors délai.

Aucun remboursement ne sera possible sauf cas de force
majeure ou sur présentation d’un certificat médical.

Aucune réservation validée ne peut être modifiée ou
annulée.

Aucune réservation réalisée par un autre moyen que le
portail famille (téléphone, mail…) ne sera prise en
compte par le service Enfance et Jeunesse.

ACCUEIL ET DÉPART DES ENFANTS

Les mercredis :

• La prise en charge des enfants se fait au sein de l’école 
marcel Pagnol dès 7h30

• Accueil à la journée avec repas : de 7h30 à 18h00

• Accueil à la journée sans repas : de 7h30 à 11h30 et de 
13h30 à 18h00 

• Accueil à la demi-journée matin avec repas : de 7h30              
à 13h30

• Accueil à la demi-journée matin sans repas : de 7h30 à 11h30 

• Accueil à la demi-journée après-midi avec repas de 11h30     
à 18h00

• Accueil à la demi-journée après-midi sans repas : de 13h30   
à 18h00 

Les vacances scolaires :

• Accueil du matin : entre 7h30 et 9h

• Accueil à la journée : du lundi au vendredi de 7h30 à 18h

• Accueil à la demi-journée : du lundi au vendredi 

de 7h30 13h30 ou de 11h30 à 18h

• Durant les vacances d’été, seuls les enfants âgés de 3 à 5 ans  
peuvent être accueillis de demi-journée 

• Les parents peuvent récupérer leurs enfants à partir de 
16h30 et jusqu’à 18h

LES TARIFS

Ils sont calculés en fonction de votre quotient familial et de votre
domiciliation.

INFORMATIONS DIVERSES

Les jeux électroniques et les téléphones portables sont
strictement interdits.
Pensez à vêtir vos enfants en fonction des activités prévues et
des conditions météorologiques.
Marquez les vêtements de votre enfant à son nom (surtout pour
les plus petits).



Petites sections

- Q'avec les pieds



MMeerrccrreeddiiss  dd''AAvvrriill    //  MMaaii

MERCREDI 
29/04

MERCREDI 
6/05

MERCREDI
13/05

MERCREDI 
20/05

MERCREDI 
27/05

Danse avec les 
pieds

Danse avec les 
pieds

Danse avec les 
pieds

Danse avec les 
pieds

Danse avec les 
pieds

-Affiches des 
petits pieds en 

papier bulle
-Histoire

-Empreintes 
de pieds 

papillon pour 
la fête des 
gens qu'on 

aime
-Histoire 

-Parcours 
d'exploration 

sensorielle 
pour petits 

pieds
-Histoire

-Empreintes 
des petits 

pieds en pâte 
fimo

-Dessine avec 
tes petits 

pieds 
-Histoire

REPAS
ET REPOS

REPAS
ET REPOS

REPAS
ET REPOS

REPAS
ET REPOS

REPAS
ET REPOS

-Amuses tes 
petits pieds avec 

des ballons de 
baudruche

-Transporte 
les legos avec 

les petits 
pieds

-Parcours 
marche sur la 

pointe des 
pieds 

-Bataille de 
pieds

-Cours à 
pieds joints
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Tatsiana DURAND, conseillère municipale 
déléguée au périscolaire et à l‘extrascolaire


